
Décision 10-DCC-172 du 29 novembre
2010 
relative à la prise de contrôle exclusif de la

société Crédit Foncier et Communal d'Alsace

et de Lorraine Banque par la société Crédit

Mutuel Arkéa

Posted on:&nbsp 18 janvier 2011  |   Secteurs : 

BANQUE / ASSURANCE

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Prise de contrôle

Partie notifiante Groupe Crédit Mutuel

Arkéa

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

Décision simplifiée Non

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector=43


Entreprise(s) ou organisme(s)

concerné(s) CFCAL

Lire

le texte intégral de la décision

144.23 Ko

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//10DCC172decision_version_publication.pdf

